
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi une charte ?  

✓ Elle sert à mettre en place des valeurs et principes que nous souhaitons tous partager. 

✓ Elle définit les objectifs de notre collaboration. 

✓ Elle précise les engagements respectifs, les droits et les devoirs de chacun d’entre nous. 

Elle s’applique à tous les acteurs du Pays Voironnais Hand Ball : dirigeants, entraineurs, parents, joueurs. 

Le sport permet à chacun de mieux se connaître, d’être bien dans son corps. À condition d’être pratiqué avec « fairplay », 

il permet d’améliorer l’image de soi, d’apporter plaisir, bien-être et santé et de mieux vivre avec les autres. 

Être « fairplay », ou avoir l’esprit sportif, c’est bien plus que respecter des règles ; c’est une manière d’être et de penser 

autour des valeurs du sport que sont l'amitié, le respect de l'autre, la loyauté,… 

 

CHARTE DU PAYS VOIRONNAIS HANDBALL 



 

 Tout comme il y a 7 joueurs sur le terrain, jouer au handball et adhérer au Pays 

Voironnais Handball, c’est s’engager à respecter 7 valeurs. 

Tout manquement à l’une de ces valeurs peut entraîner un rapport ou un passage 

devant une commission de discipline issue des instances fédérales. Le contrevenant 

s’exposera à des pénalités financières qu’il devra acquitter. 

 Le respect. 

o Permettre à chacun de pratiquer sa passion dans les meilleures conditions, 

o Se respecter soi-même, ses partenaires et ses adversaires, 

o Respecter les règles du jeu, les arbitres, les techniciens, les bénévoles, le public et les équipements. 

 

 La solidarité. 

o Construire une identité « handball » à travers l’appartenance à son équipe et à son club, 

o Construire un esprit de corps et de groupe, 

o Développer l’entraide et le soutien sur le terrain et dans la vie. 

 

 La tolérance. 

o Permettre l'expression des différences, 

o Laisser s'exprimer tous les talents, 

o Permettre à tous de progresser et de réussir sans faire de différence. 

 

 L'engagement. 

o Participer aux prises de responsabilités, 

o Développer le don de soi, pour son équipe et pour son club, 

o Être présent, ponctuel et persévérant dans sa pratique. 

o Participer activement à la vie du club. 

 

 La combativité. 

o Toujours être déterminé et engagé dans ses actions sur le terrain, 

o Lutter contre l’esprit de renoncement. 

 

 La convivialité. 

o Accueillir les adversaires, les arbitres, les parents et les supporters, 

o Développer un esprit convivial et festif, 

o Partager cet état d’esprit avec ses parents. 

 

 L'esprit sportif.  

o Être loyal et équitable, 

o Refuser toute forme de tricherie (dont le dopage), 

o Être exemplaire et généreux, 

o Rester humble dans la victoire et digne dans la défaite.  

Le joueur     Le représentant légal     Le Président 

Yann FIEVET

  


